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PRO.JET DE CONVENTION INTERAFRI CAINE PORTANT ETABLISSE!v!ENT ." 

D'UN PROGRA!ll.ME AFRICAIN D'ASSISTANCE TECHNIQUE PRESENTE PAH 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET 

POPULAIRE 
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PROJET DE CONVENTION I:NTBR.Af·RICAINE PORTA.NT ETABLISSE.:ENT 

D1UN PROGfuU>ill'lE AFRICAIN D'AS;:;IS'.!'Al\Cfu TECHNIQ.UE PRESENTE PAR 

LE GOUV.LllNEllJENT Db LA REPUBLIQUE ALGERIE'NNE DEi\!OCRA'l'IQUE ET 

POPULAIRE 

Nous, Chef~ d 1Etat et de Gouvernement Africains, reunis a Addis-Abeba, 

Ethiopia, du au 197 

Vu la Charte de l 10rganisation de l 'Unite Africaine·, specialement en 

son article II, litteras a et b ; 

Considerant que la cooperation des pays africains dans le domaine social 

et dans celui du travail est essentielle et contribuera a l;instauration 

d 1une solidarite plus etroite entre leurs peuples j 

Convaincus que la renoontre des experts des pays africains susci tera 

une meilleure comprehension reciproque et contribuera a la realisation de 

1 1Unite Africaine que tous desirent ; 

Consoients du r6le important que jouent l.es ressources humaines en 

matiere de progres economique et social ; 

Considerant qu 'il existe dans oertatns pays africains independants et 

dans ceux encore sous domination de nombreux specialistes disposes a porter 

leur concours a d 1 au tr es pays e.fri cains qui souffrent d 1 une penurie de 

personnel qualifie ; 

Convainous que 1 1etablissement d 1un programme africain d'assistance 

technique est le meilleur moyen pour faciliter l'emploi des specialistes 

africains par· les Etats Africains ; 

Sommes convenus de 1 1etablissement d'un programme d'assistance 

technique inter-africaine ( ci-apres denomme 11 Programme ") dont les modali tes 

de mise en oeuvre sent regies par les dispositions qui suivent : 
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CH.A.PITRE I 

BUT ET OBJ:GT DU PROGRAf"\Ji1iE 

.Article I -
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Le programme africain d 1assistance technique, sans prejudice des autres 

programmes d'assistance technique destines a 1 1Afrique et organises ps,r les 

pays situes en dehors de la Region, vise a 

a/ Permettre la pleine utilisation de la main-d'oeuvre specialis8e 

africairie pour le developpement du Continent en mettant a la disposition des 

pays africains qui souffrent d 1une penurie de personnel qualifie, l 1excedent 

de specialistes dent dispos_ent d 1autres pays africains independants et ceux 

encore sous domination, 

b/ Faciliter la confrontation des experiences en matiere de develop

pement entre les pays africains. 

c/ Offrir aux experts et fonctionnaires specialises africains la 

possibilite de valoriser pleinement leur competence au contact des problemes 

des pays assistes. 

d/ Creer et entretenir l'esprit d 1assistance mutuelle et de solidarite 

entre les pays africains • 

.Article 2 -

Le personnel africain d 1 assistance technique ( ci-apres denomme 

"Experts") obj et du Programme comprend lee cadres superieurs ayant une 

formation universitaire OU titres equivalents, provenant des pays africains 

independants et de ceux encore sous domination. 

Article 3 

Cru.PI'I'RE II 

FORMA.L_ITES DE RECRUTbiliBNT ET 

DUREE DE SERVICE AU TITR!!...]!! 

PROGRAMME 

Tout pays, partie a la convention, qui desire beneficier des services 

d 1un expert africain doit en faire la demande aupres du Secretariat General 

de, 1 10.U.A. (ci-apres denomme "Secretariat") au moins six mois a 1 1avanoe. 
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(a) La descri~tion claira et precise de la "Cache a oonfier a l'expert; 

(b) Liindioation du degr0 Q.Q qQali£ioQtion et ~ 1 o.ap4~~&~e ~·-~-a+.a ~ 

1 1e:i::pert; 

(o) L'indioation du lieu d 1affactation et da lLorganismQ ou service 

auquel sera rattache 1 1expert; 

(d.) L'indication de la duree probable d 1utilisation de 1 1expert; 

(e) L'indioation des conditions d'engagement. 

Article 4 -

Il existe, du point de vue dir la ch,,.-6° "" 0 ="i.<><> d<> J. '"""'P<lrt des 

(a) !'engagement a moyen terme (de 6 mois a un.an) 

(b) l 1engagement a long terme (de un a deux ans). 

Article 5 -

Nonobstant les dispositions de 1 1article 4 ci-dessus, tout pays partie 

a la convention peut demander a enga<>er un expert africain pour une duree 

inferieure a 6 mois, soit pour etre affecte a une mission speoiale, soit en 
qualite de consultant. 

Les formalitas et la procedure en vue de ces engagement.s de e<>urte 

periode sont les memes que celles dacrites a 1 1article 3. 

Article 6 -

Le Gouvernement et les experts conclueront entre eux des contrats 

regissant leurs relations mutuelles. Tout contrat de ce genre sera 

subordonne aux dispositions de la presente convention et un exemplaire en 

sera comrnuniqua au Secretaire General Administratif de 1 10.U.A. 

Article 7 -

Les experts dont les services seront requis par un Gouvernement dans 

le cadre de la presente convention seront appeles a remplir po~ le CCll!lpte 

de ce gouvernement les fonctions que ce dernie.r leur assignera. 
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Dans 1 1 exercice de leurs fonctions, les experts seront uniquement 

responsables devant le gouvernement qui les a recrutes, de qui ils depen·-
' dJ.·ont exclusi vement. Sauf autorisation expresse dudi t gouvernement, ils ne 

devront rendre compte a aucun autre gouvernement, a des personnes OU organismes 

exterieurs au gouvernernent pour le compte duquel ils travaillent, ni en 

recevoir des instructions. 

Arj;icle 8 -

Les differents types d 1engagement d 1experts africains peuvent etre 

prolonges lorsqu'ils sont arrives a terme. 

La demande de prolongation de la duree de service de 1 1expert doit 

emaner du gouvernement du pays beneficiaire, et~e motivee, contenir 1 1indi

cation de la duree de la prolongation et parvenir au Secretariat General 

Administratif de 1 10.U.A. au mains trois mois avant l'expiration de· 

1 1 engagement initial. 

Le Secretariat General de l'O.U.A. demandera 1 1avis du gouvernement 

du pays d'origine de l'expert sur l'eventualite de la prolongation de la 

duree de cet engagement. 

L 1avis sollicite doit intervenir au mains un mois avant le terme du 

contrat d'engagement, faute de quoi, il est considers comme etant favorable. 

Article 9 -

Le gouvernement du pays beneficiaire des. services d 1un expert 

africain, peut mettre fin, avant terme, a 1 1engagement de l'expert 

a/ si les services ou la conduite de 1 1interesse ne donnent pas 

satisfaction. 

b/ si l'expert participe d'une fa.gen notoire, a des activites 

Jolitiques-interdites dans le pays. 

c/ si l 1etat de sante de. l'interesse ne lui permet plus de s'acquitter 

de la tache pour laquelle il a ete engage. 

Le Secretariat General Administratif de 1 10.U.A. sera tenu informs 

des dispositions prises a 1 1 encontre de l l expert. 
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Tout expert recrute pour une duree de plus d 1un an doit recevoir, s 1il 

.·est mis fin avant terme a son engagement' Un preaViS d I aU moins J 60 jours J 

donne par e cri t. 

Pour lea engagements de duree inferieure a un an mais superieure a 3 

mois, le preavis doit etre d 1au moins 30 jours. 

Dans taus les cas, la lettre de preavis doit indiquer lea raisons qui 

motivent 1 1interruption de la duree de service de 1 1expert. 

Article 11 -

En de hors des cas prevus a l 1 article 9 ci-dessus, tout expert engage 

polU' une periode donnee doit pouvoir achever le terme de son contrat. En 

particulier le gouvernement du pays d 1origine de 1 1expert ne peut en aucun 

cas, le rappeler avant le terme de son engagement. 

µtiole 12 

CHAPITRE III 

TRAITE!IIBNTS I INDI!;1VINITES ET AUTRES 

AVANTAGES 

Tout expert africain en service au titre du programme doit recevoir 

un traitement en rapport avec son grade, etabli sur la base du bareme en 

vigueur dans le pays beneficiaire. 

Lorsque le traitement ainsi calcule est inferieur au traitement de 

l'eocpert dans son pays d 1origine, l'interesse doit recevoir une indemnite 

compensatoire payee par le pays donateur a son compte dans son pays d 1 origine .• 

Lorsque le traitement ainsi calcule est superieur au traitement de 

1 1expert dans son pays d 1origine, il n'est pas opera de deduction compensa

trice correspondant. 

Article 13 

Tout expert en service au titre du programme re9oit lea memes indemnites 

que celles per9ues. par les fonctionnaires de meme grade du pays cu il est en 

service. 
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LorsQue l'expert adroit dans son pays d'origine, a une indemnite QUi 

n 1est pas prevue dans le pays ou il est en service, le pays d'origine 

continue a lui verser cette indemni te sous reserve QUe 1 1 expert ne toucile ;ias 
' 

dans le pays ou il est en service, certaines indemnites non prevues dans son 

pays d 1 origine QUi viendraient en compensation de son manQue a ga.gner 

eventuel. Le montant de cette indemni te est verse a son compte dans. son 

pa3rs d 1 origine. 

_!lrticle 14 -

Les indemnites dites, d 1affectation, d 1eloignement et toutes autres 

indemnites d 1encoura.gement sont exclues du programme parce QUe aontrair~s a 
1 1esprit d 1assistance mutuelle QUi preside a 1 1etablissement du programme. 

Article 15 -

Tout gouvernement beneficia.ire des services d 1un expert africain, au 

titre du programme s'enga.ge a : , 

a/ procurer un logement pour l'expert et sa fa.mille ou a defaut lui 

verser une indemnite forfaitaire QUi n'excederait pas celle allouee aux 

cooperants techriliQues non.africains en service dans le pays beneficia.ire. 

b/ exempter 

emoluments payee 

' Pexpert d 1impot et autres charges fiscales au titre des 

par son pays d'origine. 

c/ couvrir les fra.is de tournees entreprises dans 1 1 exercice de ses 

fonctions par l'expert ou lui payer des indemnites journalieres conseQuentes 

en plus du remboursement de ses depenses nettes pour son voyage et le 

transport de ses ·ba.gages. 

Article 16 

CHAPITfil. IV 

PRIVILEGES ET Hll'IIUNITES 

Tout gouvernement beneficiaire des services d 1un expert africain au 

titre du programme s 1engage a : 

a/ Exempter 1 1expert de toute obligation relative au service national; 

b/ Autoriser 1 1expert et sa famille a entrer et Q~itter le pays a tout 

moment et lui delivrer les permis de travail et de residence, le tout, sans 

frais ; 
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c/ Exempter l'expert des droits de douane a 1 1importation et a 
1 1exportation au titre des effets personnels importes par lui dans les six 

mois de son arrivee dans le pays sous reserve de re-exportation de ces 

articles a la fin de son sejour; 

d/ Delivrer a l'expert·des documents speciaux d 1identification lui 

assurant aide et protection de la·part des autorites nationales responsables 

pour 1 1accomplissement des taches qui lui sont confiees. 

Article 11 -

Le terme " effets personnels" mentionne dans l 1article 16 ci-dessus, 

inclut les objets suivants I effets personnels et managers,' vehicule 

personnel, instruments et materiels necessaires a l'exercice de ses 

fonctions. 

Article 18 ·-

Aucun expert ne doit gtre tenu de rembourser au gouvernement d 1un pays 

hate les frais encourus par ce gouvernement d•1 fai t d' un dommage cause par 

l'expert dans 1 1exercice de ses fonctions que s 1il est formellement prouve 

qu 1il y a eu, de sa part, une intention deliberee, une faute grave ou une 

grosse negligence. 

Article 19 -

Tout expert engage au titre du programme a droit de transferer dans son 

pays d 1origine 1 

a/ 30% de .la remuneration nette s 'il est celibataire ou maria ayant 

sa famille en Algerie. 

b/ 50% de la remuneration nette si sa famille n 1est pas etablie en 

.Algerie. 

o/ 100% de sa remuneration nette durant le conge qu 1 il passe 

effectivement hors d 1Algerie. 

Le terme famille oi-dessus mentionne designe 1 1 epouse de 1 1expert et 

ses enfants. 
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CONGE ANNUEL ET CONGE DANS LES 

FOYER3 

pticle 20 -

Tout expert engage au· titre du programme a droi t a un mois de conge 

par an. Les modalites du conge sont subordonnees aux necessites du service 

et 1 1 expert peut €tre requis de prendre sori' cionge durant une periods fixee 

par les autorites du pays beneficiaire • 

Des delais de ro·ute sont prevus en fonction 'de la situation geogra

phique du pays d 1origine. 

Article 21 -

Le cumul des congas n 1est pas autorise. 

.d.rti cle 22 -

CHAPITRE VI 

FRAIS DE VOYAGE DES EXPERTS ET DES 

PERSON~ES A CHARGE 

Le pays beneficiaire des services d'un expert au titre du programme 

paie ou rembourse les frais de voyage de 1 1 expert dans les conditions 

suivantes : 

a/ Lors de 1 1engagement intial. 

·b/ Lors d'un voyage en mission. 

d/ Lors de la cessation de service. 

g_ti cle 23 -

Le pays beneficiaire paie ou rembourse les frais de voya;se des 

personnes a charge de 1 1 expert engage au titre du programme : 

a/ Lors de 1 1 engagement initial de 1 1 expert a· condition que. l '. interes·se 

soi t reorute pour une pSriode d 1 au mains un ·an et que le voyage des 

personnes a charge soi t entrepris ·plus de six mois avant la fin du contrat 

de 1 1expert. 

b/ Lors de l'a cessation du service de l 'expert. 
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Les fro.is de Yoyc.ge que le pays bar..eficiaire paie ou rembourse au 

titre de la presento conYention sont : les frais de t:ransport (prix du billet) 

plus dix kilogrammes d I 0XCedent (te b;:igages., 

Article 25_ -

Le pays 1J6neficiai:re raj.e ou rembou:rse 1.es frais de demenagement des 

effets personnels des experts : 

.a/ Lors d 'un engagement :'.nj_ tiaJ. d. 1 au moins deux e,ns et a oondi ti on que 

1 1 interesse a::. t plus d. 1 un an de servi. oe a acoomplir d.ans le pays apres la 

d.ate prevue pour l'e.:i.·riYee de ses effets personnels; 

b/ Lars de ·la c;<issation. C.o servi oe a oondi ti on qu~ 1 'interesse ai t 

ete engage pour dco'XY.: ans a:1. mo:;_ns; ou qu 1 il ai t aocompli deux ans au mains 

de service contiatt 3-~ quo J.e dSmenci.,goment soi t entrepris dans l .' ann0e qui 

suit la da.te de co2s2.tion cie ser .. .:-ic-3., 

La charge :na1dmum trans:\)ortable va.ri.able selon que 1 1 expert est seul 

ou charge de famiJle ainBi c:_uc 1-a mode de -~::-anspo:~t sont fixes par le pays 

beneficiaire "u p:~e"1.eble. 

Le transpor-t U.oc effe-::s p::.irsr>nno~_s doi ·b s 1 eff P.ctuer dans les conditions 

que le :pays b0n8i'ioj.e..~ .. :!'e er.:ti1Ilc 2.wu pJ.u::;, 6conomj_quoso 

Article 26 -

.2liftti: 'I'];]i! '°' l. 
£:.,~TN TIXJJL);'d.J'IS J;ES C.:\~~e_ •• _.LY1!21"JvIGN'l' B1'_;Q_ROI 'I' 

,u, L "._&.:_TRAl'.:l'E 

Tout expex·t c.fricain engP,ge au ti. tre du programme est en position de 

detachement d' offi oe ct a ii.o ce :Cai t, droi t au. maintien dans les cadres 

de son pays· d 1 O'-'!.gine .' 

Article _'?]_ -

Le pays d 1 ori.gine garenti t iJ, to1!t expert reorute au titre du programme 

le droi t a 1 1 avancament. A C·3t ege.;:d, le servioe aocompli aveo meri te dans 

le pays ben~fi cia.J.:re, conc',;i t•.10 un ·01e12er.:o de ohoi:c :pour 1 1 avanoement. 
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Tout expert engage au titre du programme continue a beneficier de son 

droit a la retraite. 

Pendant toute la duree de son engagement, le pays d 1origine prend en 

charge a la fois, .la contribution de l 1Etat et la contribution personnelle 

de l 1expert a l,a Caisse nationale des pensions conformement aux dispositions 

nationales et sur la base de son salaire local. 

Toutefois, lorsque le pays d'origine verse une indemnite oompensatoire, 

la contribution personnelle de .l 'expert a la oaisse nationale ·des pensions 

est imputee sur le montant de cette indemnite. 

Article 29 -

CHAPITRE VIII 

REGLEME.NT DES DH'F'.ERENDS 

Tout differend entre le gouvernement beneficiaire et un expert, qui 

decoulerait directement ou indirectement des conditions d 1emploi de l'expert 

et qui ne peut etre regle par d 1autres moyens sera, a la demands de l 1une 

des parties au·differend, soumis a la commission de mediation, de concilia

tion et d 1arbitrage de l'Organisation de l'Unite Africaine. 

Article 30 -

CHAPITRE. IX 

SIGNATURE ET RATIFICATION 

La presente convention est ouverte a la signature et a l 1adhesion de 

tousles Etats membres de 1 10rganiaation de l 1Unite Africaine, et sera 

ratifies par les Etats signataires conformement a leurs regles constit~tion

nelles respectives. Les instruments de ratification sont deposes aupres du 

Secretaire General Administratif de l'Organisation de l 1Unite Africaine. 

Article 31 

L'instrument original, redige, si possible, dans les langues africaines 

ainsi qu'en fran9ais et en anglais, tous les textes faisant egalement foi, 

est depose aupres du Secretaire General Administratif de l 'Organisation de 

l 1Unite Africaine. 
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Tout Etat africain independant, membre de !'Organisation de 1 1Unite 

Africaine, peut a tout moment notifier son accession a la convention au 

Secretaire General Ad.ministratif de !'Organisation de !'Unite Africaine. 

Article 33 -

CH.APITRE X 

ENTREE EN VIGUEUR 

La presente convention entrera en vigueur des qu 1un tiers des Btats 

membres de !'Organisation de 1 1Unite Africaine aura depose ses instruments 

de ratification. 

Article 34 -

CHAPITRE XI 

AMEN DEMENT 

La presente convention peut etre modifiee ou revisee si un Etat membre 

adI'esse au Secretaire General Ad.ministratif une demande ecrite a oet effet, 

sous reserve, toutefois, que 1 1amendement propose ne sera presents a 
! 'examen de la conference des Chefs dl'Etat et de Gouvernement que lorsque 

tous les Etats membres en auront ate dument avises et qu 1une annee se sera 

ecoulee. Les amendements n 1entrent en vigueur qu 1apres leur approbation 

par les deux tiers au mains des Etats membres parties a la presente convention. 

Article '35 -

CH.APITRE XII 

DENONCIATION 

Tout Etat membre partie a cette convention pourra en denoncer les 

dispositions par notification ~crite adI'essee au Secretaire General 

Administratif. 

Un an apres la date de cette notification, si celle-ci n'est pas 

retiree, la convention cessera de s 1appliquer a l'Etat en question. 
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CHil'ITRE XIII 

DISPOSITIONS DIVERSES 
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Le bureau pour le placement et 1 1eduoation des refugies africains du· 

Secretariat General de 1 10. U .A., ci-apres denomme 11 Bureau 11 , assiste· 

d 1.un comi te consul tatif d 1 assistance technique oil sont representees la C.E .A. 

et les diverses communautes economiques africaines est charge de la reali

sation du programme. L'appelation dudit Bureau devrait etre revises et 

completes en consequence. 

Article 37 -

Les attributions du Bureau sont les suivantes : 

a/ Rassembler, classer et diffuser des informations sur les specialistes 

et fonctionnaires africains disponibles au titre du progTamme; 

b/ Centraliser les demandes d'experts et de specialistes afrioains 

emanant des Etats membres; 

o/ Aider a choisir les candidats sur les listes et communiquer leur 

curriculum vitae aux Etats membres; 

d/ Faciliter toutes les negociations entre le pays d'origine et le 

pays ·~el:lefi ciaire de 1 1 expert. 

Article 38 - · 

Le Comite consultatif d 1assistance technique assists le Bureau dans 

!'execution des attributions enumerees ci-dessus. 

Il se·reunit au moins une fois. par an. 

Arti·cle 39 -

Des'l 1entree en vigueur de la presents convention, le Secretaire 

General Administratif de l'O.U.A. la deposera aupres du Secretaire General 

des Nations Unies, aux termes de l 'article 102 de la Charte des Nations 

Unies. 

Article 40 -

Le Secretaire General Administratif de !'Organisation de !'Unite 

Africaine notifie a t·ous les membres de l 10rganisation : 

a/ les signatures, ratifi.cat~ons et adhesions conformement aux 

articles 30, 31 et 32; 
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